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Paris, le 6 février 2004

Intervention de l'UPA le 9 février 2004

lors du "Ségur de l'assurance maladie"

Monsieur le Ministre,

Mesdames et Messieurs,

L’UPA tient, tout d’abord, à manifester sa satisfaction sur la méthode de travail du Gouvernement comme sur la qualité et la rigueur des membres du Haut Conseil, et de son Président.

Le diagnostic dressé par le Haut Conseil va dans le sens des constats déjà dressés par l’UPA : la maîtrise des dépenses constitue en effet, l’élément fondamental devant permettre d’assurer le maintien d’un système de soins de qualité. Pour conserver durablement un système conciliant liberté et solidarité, nous devons veiller, dans un esprit de responsabilité, à ce que chaque euro dépensé soit réellement utile à la santé. C’est pourquoi, pour l’UPA, il est indispensable de faire une distinction claire entre :

· ce qui relève de la solidarité collective,

· et les soins dont l’efficacité médicale n’est pas démontrée. L’UPA considère qu’il faut laisser à chaque individu, selon son choix et ses possibilités, le soin d’assumer ce coût.

C’est à cet effet que des références médicales, des protocoles de soins, doivent être établis par la communauté scientifique et mis en œuvre pour permettre de définir des maxima remboursables. 

L’UPA ne peut donc qu’adhérer à ce premier rapport, même s’il lui faut regretter que le Haut conseil ne soit pas allé au-delà dans certaines de ses préconisations :

1 – sur le financement : il convient en effet, d’examiner la question d’une participation des autres revenus que ceux du travail au financement de la protection sociale. L’UPA rappelle qu’à ce jour, la réforme des cotisations patronales n'a toujours pas été engagée.

2 – sur la Gouvernance : l’UPA ne saurait cautionner l’idée selon laquelle la direction des organismes sociaux doit être ouverte aux professionnels de santé voire à des « usagers », même si s’agissant des assureurs complémentaires comme des professionnels de santé, l’UPA n’est pas opposée à une représentation de ces acteurs, aux côtés des partenaires sociaux, dans d’autres instances à créer.

Le travail qui nous attend, est important et il faut que le Gouvernement sache que nous assumerons dans ce débat toute notre responsabilité.

L’UPA, soucieuse de conforter la confiance des assurés sociaux quels que soient leur âge, leur état de santé ou encore leur handicap, dans l’avenir de l’Assurance maladie , engage donc le Gouvernement  à avoir une démarche à la fois volontaire et pragmatique et ne peut que réaffirmer sa volonté de voir pérenniser un système de protection sociale qui est l’un des fondements de notre pacte républicain. 

